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OPTIFLUX : Méthode de traitement des commissions des Agents AASO (agents apériteurs au sens optiflux soit les tiers de type ‘B’). 

Il s’agit de centraliser au CESAM le calcul et le paiement des commissions revenant à ces Agents, seule méthode permettant d’assurer qu’elles seront réglées en même temps que le paiement de la prime correspondante. Cette méthode de traitement permet également de laisser à l’Agent la responsabilité de renseigner la répartition de la part qu’il accepte dans une police, qu’il en soit l’apériteur ou le co-assureur.  

1- Modification de la gestion de la répartition : 

Ajouter la zone « taux de commission ». 

Le format de cette zone est, comme toutes les zones %, (num 3 + décimale 5), elle est prise sur le filler actuel. 

Contrôles à ajouter :

- Pour les compagnies ayant souscrit en direct (dans la ligne détail de chaque part, la zone « code apporteur » est de type ‘D’), les taux de commission doivent être à 0.
Sinon rejet vers l’identifiant émetteur en question avec une ligne rejet 7777777777.

- Seul les apériteurs, au sens optiflux, peuvent envoyer des répartitions incomplètes (le « code apporteur » correspondant à l’identifiant émetteur est de type ‘D’ ou ‘B’).
Sinon rejet vers l’identifiant émetteur en question avec une ligne rejet 7777777777.


2- Mettre en place une chaîne de traitement pour générer une répartition (création du fichier EDI) à partir de plusieurs compléments de répartitions. 
Les répartitions incomplètes doivent être envoyées par des apériteurs (agents ou compagnies), le code compte compagnie figurant en face du code AASO co-assureur est renseigné à ‘0000’, et le taux de commission est à 0.


Les taux de commissions sont renseignés par l’AASO, soit à l’origine de la répartition s’il est l’apériteur, soit lorsqu’il envoie le détail de la ligne compte à ‘0000’ quand il est co-assureur. L’AASO apériteur de la répartition peut également envoyer le complément de répartition spécifiant ses commissions pour la part le concernant.
Dans une répartition incomplète, le taux de commission de l’AASO co-assureur est forcé à 0, dans l’attente de réception du complément de répartition de cet AASO co-assureur.

Lorsque le CESAM établit la répartition complète, un traitement vérifie que : 
- le détail de la répartition n’a pas été modifié
- tous les codes comptes compagnie sont différents de ’0000’
- pour les AASO, les taux de commissions sont différents de zéro.
Après vérification, la répartition est envoyée complétée.

Lors de la distribution des répartitions : 
Seul chaque agent et la compagnie correspondante reçoivent le taux de commission correspondant. Le courtier reçoit les commissions à 0.
Exemple : Un apériteur HARREL COURTES ne connaît pas le détail des compagnies dont la part a été souscrite par l’agent GAMA. Le principe est que l’apériteur envoie la grille de répartition avec sa clé optiflux ; pour la part concernant l’agent GAMA, l’apériteur indique, dans la zone « code apporteur », le code correspondant à cet Agent, le code compagnie 0000, et sa part (exemple 45%).

L’agent  GAMA envoie uniquement le détail des 45% avec la clé optiflux de l’apériteur et son taux de commission pour chacune des lignes de répartition.
Un programme CESAM génère la répartition comme si elle arrivait complète de l’apériteur, et le CESAM la distribue à toute la co-assurance en indiquant à chaque compagnie le taux de commission qui la concerne.

Les contrôles spécifiques de la répartition incomplète :  

- Si la répartition provient de l’apériteur de la police, c'est-à-dire que le code émetteur correspond à l’identifiant EDI du code bureau de la clé optiflux, la somme des parts doit être = 100%. Il y a au moins une ligne dont le CODE COMPTE = 0000, les taux  de commission sont à 0 pour cette ligne, et le code agent est de type ‘B’. 

- Si le CESAM reçoit des répartitions avec un AASO co-assureur, alors cette répartition est considérée comme incomplète.

- Les répartitions incomplètes ne peuvent être envoyées que par des apériteurs au sens optiflux (code apporteur de type ‘B’ ou ‘D’ correspondant à l’identifiant émetteur).

Les contrôles spécifiques du complément de la répartition :
- Si la répartition provient d’un agent, contrôler qu’elle provienne bien de l’agent co-assureur en question, c'est-à-dire que le code émetteur ne correspond pas à l’identifiant EDI du code bureau de la clé optiflux mais à l’identifiant EDI d’un code agent dans le détail de la répartition, et le code agent est de type ‘B’.
Sinon rejet vers l’identifiant émetteur en question avec une ligne rejet 7777777777.


- Pour la même clé optiflux, le détail de la répartition envoyée par l’AASO co-assureur correspond au détail de la répartition de l’apériteur pour le compte = 0000 concernant cet AASO. C'est-à-dire que le code agent et sa part indiqués par l’apériteur pour le compte ‘0000’, correspondent au même code agent de chaque ligne et à la somme des parts de toutes les lignes indiquées par l’agent co-assureur.
Sinon rejet vers l’identifiant émetteur en question avec une ligne rejet 7777777777.
- Si, dans la répartition incomplète, le compte compagnie est spécifié concernant un AASO, alors ce compte est considéré comme étant à « 0000 ».
- Sur la ligne correspondant au compte ‘8889’, ‘AUTRE’, le taux de commission est à 0.
Sinon rejet vers l’identifiant émetteur en question avec une ligne rejet 7777777777.
	Répartitions

	Apériteur Harrel-Courtès

	COURTIER MARSH

	Emetteur HARREL Destinataire GIE000001

	Clé Optiflux : code bureau Harrel-Courtès

	Bureau/Agent
	Code Compte
	%
	Taux Commission

	 
	 
	 
	 

	Harrel
	AMA
	30%
	n%

	Harrel
	AXA
	15%
	p%

	Harrel
	SIAT
	10%
	0%

	GAMA
	0000
	45%
	0%

	Total
	 
	100%
	 


	Emetteur GAMA Destinataire GIE000001

	COURTIER MARSH

	Clé Optiflux : code bureau Harrel-Courtès

	Bureau/Agent
	Code Compte
	%
	Taux Commission

	GAMA
	AXA
	20%
	l%

	GAMA
	Groupama
	15%
	h%

	GAMA
	Autre
	10%
	0%

	Total
	 
	45%
	


	RESULTAT DU TRAITEMENT 

	Apériteur Harrel-Courtès

	COURTIER MARSH

	Emetteur HARREL COURTES Destinataire GIE000001

	Clé Optiflux : code bureau Harrel-Courtès

	Bureau/Agent
	Code Compte
	%
	Taux Commission

	 
	 
	 
	 

	Harrel
	AMA
	30%
	n%

	Harrel
	AXA
	15%
	p%

	Harrel
	SIAT
	10%
	0%

	GAMA
	AXA
	20%
	l%

	GAMA
	Groupama
	15%
	h%

	AUTRE
	Autre
	10%
	0%

	Total
	 
	100%
	 


Suivi des répartitions en attente :

Toute réception de répartition incomplète fait l’objet d’un envoi d’email automatique aux contacts BDI de l’apériteur, de l’agent pour lequel on attend le complément, et en copie le CESAM.

Si une répartition comporte un compte compagnie à ‘0000’ depuis plus d’une semaine, il manque le détail de la co-assurance de l’agent, et ses commissions. Une relance sera effectuée par le CESAM auprès de l’agent concerné, puis une semaine plus tard à l’apériteur de la répartition.
Sinon, si une répartition comporte une ligne agent avec un taux de commission à 0, une relance sera effectuée par le CESAM auprès de l’agent concerné, puis une semaine plus tard à l’apériteur de la répartition.

3- Distribution des commissions d’Agents
a- Par la prime émise : 
Le montant de commission est calculé avec le taux de commission dans la répartition et le montant de la prime brute dans les enregistrements de type 3333333333.
Ce montant de commission est destiné uniquement à chaque agent/co-assureur concerné dans les montants de type 4444444444 et 6666666666, les autres agents/co-assureurs reçoivent ce montant de commission à 0.
Le courtier reçoit les montants des commissions à 0. 
b- Par le compte financier : 

L’objectif est de calculer les montants de commissions à régler aux Agents, pour une période déterminée. Ces montants de commissions sont calculés en fonction de la répartition et des montants de primes encaissées, ristournes, et annulations. Ces montants sont encaissés au CESAM lors du traitement  des comptes financiers des courtiers. La commission n’est pas calculée s’il s’agit d’une prime émise de nature « Participation aux Bénéfices ».

Après la distribution des comptes courtiers à la co-assurance, un traitement lancé à la demande génère un compte financier, dont le bénéficiaire est l’agent. Ce compte financier de type =’I’ ne contient que des commissions et annulations de commissions. 
Un second traitement, lancé à la demande, génère « les affaires financières » correspondant aux commissions et annulations à régler dans une « journée » en attente. Une « affaire financière » correspond à toutes les commissions et annulations de la période traitée pour un agent donné, pour une monnaie. Lorsque le service financier règle les commissions et annulations (journée validée définitivement), un compte financier de type = ‘S’, contenant toutes les commissions et annulations des diverses monnaies par bénéficiaire, sera généré, et distribué à la coassurance. 
Chaque agent/co-assureur reçoit le types 2222222222 avec un code opération « 08 = commissions ou 78 = annulation de commissions ». La zone « montant est renseignée par le montant de la prime initialement encaissée. Les types 4444444444 contiennent le montant de la commission pour la part concernant le co-assureur, et la zone « part » est renseignée par le taux de commission de la répartition initiale. Les types 6666666666 correspondant à la somme des 4444444444.

EXEMPLE : REPARTITION1 : COURTIER SIACI
	BUREAU/AGENT
	COMPAGNIE
	PART
	COMMISSION

	AMA
	AMA
	30%
	0%

	MARTIN BOULART
	AXA
	30%
	9%

	AUTRES
	AUTRES
	40%
	0%

	TOTAL PART CESAM
	
	60%
	


REPARTITION2 : COURTIER FILHET ALLARD
	BUREAU/AGENT
	COMPAGNIE
	PART
	COMMISSION

	AXA
	AXA
	15%
	0%

	MARTIN BOULART
	GENERALI
	15%
	10%

	AUTRES
	AUTRES
	40%
	0%

	TOTAL PART CESAM
	
	30%
	


J=dernier jour ouvré du mois.
Jour J+2 : SIACI envoie un compte financier à l’apériteur AMA pour reverser une prime de 500€ en part CESAM sur la répartition1.

Jour J+3 : FILHET ALLARD envoie un compte financier à l’apériteur AXA pour reverser une prime de 300€ en part CESAM sur la répartition2.

Jour J+4 : SIACI envoie un second compte financier à l’apériteur AMA pour reverser une prime de 200€ en part CESAM sur la répartition1.
FILHET ALLARD envoie un second compte financier à l’apériteur AXA pour reverser une prime de 700€ en part CESAM sur la répartition2.

Jour J+20 : Tous les comptes financiers ont été réglés au CESAM.
Un traitement batch va générer le fichier des commissions à régler (Type = « commission à régler »). Le fichier sera ensuite distribué à  l’agent et à chaque compagnie pour la part que l’agent a souscrite.

Jour J+21 : Un traitement batch lancera la génération des « affaires financières » correspondant au règlement des « commissions à régler ». 
Montant Commission = (Montant Prime/Part MF) x Part Compagnie x Taux de commission
CALCUL DES COMMISSIONS DE MARTIN BOULART :
Total de commission de 81.5€
Com1 de la Prime 500 = (500/60)x30x9% = 22.5€

Com2 de la Prime 300 = (300/30)x15x10% = 15€

Com3 de la Prime 200 = (200/60)x30x9% = 9€

Com4 de la Prime 700 = (700/30)x15x10% = 35€
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